
PROFESSIONNELS

Q U A L I F I C A T I O N S:

Le volet « Classi f icat ions et

Rémunérat ions » de la CCN

a été signé par certa ines

OS et va être t ransposé

uni la téra lement le 1er ju i t -
let 2022 à la SNCF. La CGT

s'est opposée à ces textes

qui n 'apportent pas ou peu

de droits aux salar iés des

EFP, ma is appor ten t une

régression du modè le so-
cial SNCF.

De plus, ta d i rect ion ou-

vre une négociat ion su r le

déroulement de carr ière

pour remet t re en cause

l 'ensemble des règles ac-

tuel les. Elle prévoi t de la

clore en septembre 2022.

Pour la CGT, il es t néces-

a i r e que chacune et cha-

cun conna isse les enjeux

des textes, leurs répercus-

sions et sur tou t nos orien-

ta t ions et revendicat ions.

T SOCIAL JUSTE ET TRANSPARENT

POURQUOI LA CGT S'EST OPPOSÉE ?

De tout temps, le patronat a voulu développer l'opacité, l ' individual isme, la

f lexibil i té, afin de dégager du profit. Il cherche :

À combat t re le col lect i f pour instaurer une compét i t ion entre salar iés ;

À réduire les droits opposables pour avoir les coudées f ranches ;

À reporter son arbitraire sur la l igne hiérarchique en déléguant les r isques

jur idiques et sociaux ;

À ne pas reconnaître les qual i f icat ions af in d 'abaisser les salaires.

UN ACCORD INACCEPTABLE !

La CGT n'a pas signé l 'accord Classi f icat ions. Il ne défini t pas le salaire
en fonct ion des savoir-faire et des qual i f icat ions. Ce modè le renforce le

déséqui l ibre entre l 'employeur et le salarié en poussant la négociat ion «

de gré à gré ». Pire, il demande au responsable hiérarchique de suppor te r
son arbi t ra i re en suppr iman t les repères col lect i fs .
I! nous plonge dans un sys tème de marchand isa t ion du travail qui ne ga-
rantit qu'un s imple m i n i m u m de revenus annuels bien en dessous de notre
statut .

Indéniablement, ce nouveau sys tème marque un recul sans précédent
pour toute la profession.

Ce cadre social injuste nous éloigne de nos aspirat ions à la just ice.
Bien sûr, la d i rect ion a f f i rme que rien ne change. Elle ne se cache pas

que son ob jec t i f est de « maît r iser » le G l i ssement Vie i l lesse (anc ienneté)
Techn ic i té (automat ic i té de la gr i l le )

Cette c o m m u n i c a t i o n donne que lques ra isons qui mo t i ven t l 'oppos i t ion
de la CGT.



LA ;
RÉMUNÉRATION

>A B S E N C E DE RECONNAISSANCE DES DIPLÔMES

Dans le système patronal, les qual i f icat ions des salar iés et leurs d ip lômes ne sont pas reconnus.
« Les par t ies s ignata i res rappel lent que seu l l ' emp lo i type do i t être évalué e t n o n les compétences indivi-

duel les des salar iés », accord relat i f aux class i f icat ions et aux rémunérat ions dans la branche ferroviaire.

Ainsi, des salariés Bac +5 peuvent être p lacés sur des postes de Maîtr ise de premier niveau.

> D E S M I N I M A A N N U E L S P L U T Ô T Q U ' U N E G R I L L E

N o u s c o n n a i s s o n s les gr i l l es d e sala i re , où c h a c u n , en f o n c t i o n d e sa q u a l i f i c a t i o n , p e r ç o i t le m ê m e sa la i re

h o r a i r e ( h o r s a n c i e n n e t é ) . Cet a c c o r d i m p o s e a c o n t r a r i o une R é m u n é r a t i o n A n n u e l l e G a r a n t i e a v e c d e s

p t a n c h e r s p a r t i c u l i è r e m e n t bas à l a q u e l l e s ' a j o u t e u n e n é g o c i a t i o n d i t e « de g r é à g r é » qu i i n d i v i d u a l i s e

et o p a c i f i e {a r é m u n é r a t i o n .

COUR c d

dence), avec le rég ime spécia l .

>L 'ANCIENNETÉ N'EST PAS PLUS RECONNUE

La Direction a beau jeu de prétendre que, pour les cadres à l 'annexe C du RH 0254, il n'y avait aucune

majorat ion pour ancienneté. C'était injusti f iable. Elle considérai t que les cadres devaient valoriser leur

expér ience lors de négociat ion individuelle avec leur hiérarchie.

Demain, seule la f o r m e change puisque la majorat ion s 'appl ique sur la rémunérat ion négociée indiv idu-

e l lement . De fait, l 'ancienneté sera reconnue de diverses manières en fonct ion du salaire négocié de gré

à gré, et en dehors de tous repères col lect i fs.

En compara ison des chemino ts au statut, le salaire est fondé sur des éléments ident i f iés c o m m e la PR,

le niveau, l 'échelon. Pour les contractuels qui ont une rémunérat ion de base garantie moins élevée, la

majorat ion pour ancienneté n'atteindra que 9 % pour les c lasses 8 et 9, 18 % pour les autres, en 30 ans de

carrière. Au statut, l 'ancienneté c'est 23,6 % pour TOUS les cheminots, pour 28,5 ans de carrière !

DL 'AUTOMATIC ITÉ LIÉE À L'EXPÉRIENCE NE CONCERNE QUE LES M I N I M U M S

Les chemino ts bénéf ic iant d?une grille d isposent d 'automat ic i tés pour progresser sur la grille. Elle recon-

naît l 'expérience acquise dans l 'emploi (quota de prior i taires pour les PR, t e m p s max imal sur le 1er niveau

à la SNCF). loi, l 'automat ic i té ne s'applique que sur le m i n i m u m et est bien plus l imitée que la prise de

posit ion de rémunérat ion. Un cheminot qui a réussi à négocier au-dessus du min imum n'est pas concerné

par cette disposi t ion
Exemple : au statut , la revalor isat ion est de 57 € ent re les PR 17 et 18. Dans la t ranspos i t ion de l 'accord

de branche, l ' équ iva len t su r le m i n i m a n 'es t q u e d e 3 0 € . il s ' app l i queaux cont rac tue ls . De m ê m e , c 'es t

131 € ent re les PR 27 e t 28, con t re 43 € dans la t ranspos i t ion .



2 LA PROPOSITION DE LA CGT

L A S É C U R I T É F E R R O V I A I R E : LE P O I N T DE D É P A R T D E L A C G T

La s é c u r i t é ne p e u t ê t r e g a r a n t i e q u ' a v e c d e s s a l a r i é s q u a l i f i é s . L e s m é t i e r s d u f e r r o v i a i r e s o n t s p é c i -

f i ques . P o u r b i e n fa i re , il f a u t c o m p r e n d r e c e q u e l 'on fa i t e t p o u r q u o i on le fa i t .

? Le pér imètre des mét ie rs doit part i r d'une descript ion exhaust ive du contenu des métiers par filière avec

les spécial i tés. Bien entendu, les métiers évoluent avec la technologie. Cela doit se faire dans le cadre

d'une discuss ion nationale régulière avec les organisat ions syndicales.
» La fo rmat ion in i t ia le et con t inue

Chaque d ip lôme de l 'Éducation nationale apporte des connaissances sur une spécial i té et un « bagage »

à chaque citoyen. La format ion init iale doit ensuite être complé tée par des fo rmat ions cont inues spéci-
f iques aux mét iers du ferroviaire.

La r e c o n n a i s s a n c e d e s d i p l ô m e s à l ' e m b a u c h e e t o b t e n u s l o r s de sa ca r r i è re , la v a l i d a t i o n de l ' e x p é r i e n c e
2? (VAE), les fo rma t i ons ou les examens sont la base de la const ruc t ion des parcours professionnels.

Le r e p è r e d o i t r es te r le d i p l ô m e de l ' É d u c a t i o n n a t i o n a l e . Q u e l l e q u e s o i t la f i l ière, un bac , u n B T S o ù u n

m a s t e r c o r r e s p o n d à un n i v e a u de savo i r , à d e s c o n n a i s s a n c e s , d o n c à u n e q u a l i f i c a t i o n .

> Une gr i l le pour tous les cheminots, quels que soient l 'entrepr ise, le statut , le mét ie r

Son object i f est de reconnai t re les qual i f icat ions.

ÉQUIVALENT

EN NIVEAU QUALIFICATION CGT La g r i l l e C G T c o m p o r t e 3 8 p o s i t i o n s d e ré -

DE DIPLOME munération réparties en 9 qualifications. Le

Sans diplôme | x l e SMIC Exécution 1 changement de posi t ion garan t i t une pro-

gress ion salariale en s o m m e fixe, af in de
CAP/BEP 14xle SMIC | Exécution 2 garant i r une progress ion l inéaire.

Bac 17xleSMIC | Exécution 3 La progress ion d 'une posi t ion tous les 4 ans

au m i n i m u m tradui t les acquis de l 'expér i -
Bac+2 2x te SMIC Maîtrise 1 e n c e .

Licence 23xteSMIC | Maîtrise 2 Ainsi, chaque chemino t doit, au cours de sa

carrière, progresser d 'une qual i f icat ion au
Maîtrise 24x le SMIC | Cadre 1 minimum. La CGT revendique également un

Mas te r [ 2 x le SMIC | Cadre 2 13ème mois.

D o c t o r a t 3,3x le SMIC Cedre supérieur 1

> L e s parcours profess ionnels e t le con t rô le social

Pour l' intérêt au travail du salarié et celui du service du public, il faut constru i re des parcours profession-
nels, ouver ts à tous les volontaires.

Cela s'appuie sur la fo rmat ion où chaque modu le correspond à unité de valeur validée au fil de l'eau pour
äccéder aux col lèges Maîtrise et Cadre.

La reconnaissance des qual i f icat ions au-delà des l imi tat ions des cadres d'organisat ion permet égale-

men t d'avoir une approche plus construi te sur le long terme.

Le parcours professionnel doi t échapper à l 'arbitraire. ll est donc essent ie l d'étabitir la t ransparence et un

contrô le par des représentants du personnel et de l 'ensemble des salariés, Ces garanties sont une protec-
t ion des salariés, mais aussi des encadrants.

L'enjeu co l lec t i f es t de placer les fu tu res négoc ia t ions sous le con t rô l e des salar iés. Seul le rappo r t d e

forces pourra inverser la tendance, chacun devra y prendre sa place.



L A
CLASSIFICATION

La mise en place de la nouvel le c lass i f icat ion ne cadre pas les métiers, elle tend à les faire disparaî t re

avec des déf in i t ions ambigües et élast iques. Ainsi, l 'employeur peut en mod i f ie r à souhai t le contenu.

Découper l 'entreprise en lots transférables à la concurrence avec une organisat ion par ligne, qui rend qua-

s iment impossib le d'organiser la product ion par métier, impl ique des encadrants polyvalents afin de ne

pas faire exploser le taux d'encadrement. Adieu donc dict ionnaire des fi l ières et emplo is repères.

Il en découle la perte de technicité, l 'abaissement de la responsabi l i té jur idique, l 'augmentat ion de la

charge de travail et la réduct ion des appuis techn iques et log i s t i ques .

Les l im i tes de la polyvalence

En étant compéten t dans de nombreux domaines, le salarié s'éloigne davantage de la spécial isat ion, ce

qui peut conduire à une déqual i f icat ion. Les conséquences se ressentent sur la qual i té de ses réalisa-

tions, mais aussi sur la quanti té.

Ce qui pèse dans l 'entreprise, ce n'est pas le pré tendu coû t de l 'encadrement, mais les f ra is f inanc iers

et ju r id iques ou les c lo i sonnemen ts ar t i f ic ie ls .

>LES CRITÈRES C L A S S A N T S

C'est un sys tème de cota t ion des emplo is par points en fonct ion de six cri tères : technic i té : connais-

sances/savoi r - fa i re ; autonomie ; responsabi l i té ; relat ions internes et externes ; encadrement /an imat ion .

Chaque cri tère d ispose de 6 points au max imum.

Ce sont les emplo is (dont le contenu est modi f iab le par l 'employeur) qui sont classés. Le tota l des points

{36 max imum) donne une classe de rémunérat ion annuelle garantie.

Par exemple, il f au t 20 points pou r qu 'un « emplo i t ype » donne dro i t à la rémunéra t ion de maî t r ise 2 è m e

niveau, c 'es t -à -d i re l 'équivalent de la qua l i f i ca t ion E du statut . La cota t ion est ex t rêmement interpréta-

b le par l 'unique employeur, sans d ispos i t i f de contes ta t ion .

Pour les salariés qui évoluent actuel lement sur une grille, la qual i f icat ion leur appart ient. Demain, le risque

de se voir replacé sur une classe inférieure est possible. Certes, la loi impose le maint ien du salaire, mais

c o m m e n t dérouler dans ces cond i t ions ?

> LE DÉROULEMENT DE CARRIÈRE

L'accord de branche (CCN) ne prévoit aucune progression professionnel le en dehors de l 'emploi type

d'entrée. Le salarié peut espérer au m a x i m u m 2 classes supplémentaires au te rme d'une « évaluation des

compétences et /ou des savoir-faire professionnels nécessaires à l'exercice de l'emploi » qui résul tent

de « processus managér iaux. . spéci f iques à chaque entreprise » [ext. Accord de Branche Classif icat ion

Rémunération]. Bref, il n'y a aucun droit.

Le sys tème ne repose donc que sur la détection, don t les cri tères seront à la main de la hiérarchie.

L'accord de branche ne prévoi t aucun parcours professionnel , e t donc d 'accompagnement poss ib le pou r

un changemen t d 'emplo i type, de « fami l le pro fess ionnel le », ou pour accéder aux catégor ies supérieures.

C'est un enjeu des futures négociat ions à la SNCF. Quand on voit ce qu'il en a été des transposi t ions

c lass i f ica t ions/ rémunérat ions et qu'on y ajoute les velléités de la Direction de décaper le statut de toutes

garant ies col lect ives et sociales, on sait déjà qu'il faudra lutter pour imposer un systèmej u s t e , accessible,

t ransparent et qui ne soit pas uniquement à la main de l'employeur.


